Chapitre 2 : Les acteurs du soutien à la création artistique

Paragraphe 1 : Le rôle prépondérant du « ministère de la culture et de la communication » (MCC).

La clé de voûte de l’administration centrale dans le domaine de la culture est le « ministère de la culture et de la communication ». Toutefois il n’est pas le seul ministère à être compétent en matière culturelle : le « ministère des affaires étrangères » possède également de nombreuses compétences afin d’assurer le rayonnement de la culture française à l’étranger ; le « ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur » exerce sa tutelle sur de nombreux établissements culturels d’enseignement supérieur. Afin d’assurer une meilleure administration de la culture au plan local de nombreux services déconcentrés sont rattachés au « ministère de la culture et de la communication » (DRAC par exemple). Enfin de nombreux établissements publics sont placés sous la tutelle du ministère.  

I : Les grandes évolutions du ministère. 

La naissance du ministère de la culture s’est faîte en trois étapes. Tout d’abord un décret du 3 février 1959
 transfère à André Malraux des attributions appartenant au ministre de l’éducation nationale et au ministre de l’industrie (notamment la direction du CNC). Ce décret signe en quelque sorte la séparation entre « Education » et « Culture », et met un point final à la dénomination très souvent usitée depuis 1789 de ministre de « l’instruction publique et des beaux-arts ». Ensuite par le décret du 22 juillet 1959
, André Malraux est nommé « ministre d’Etat aux affaires culturelles », le titre de ministre d’Etat lui conférant le premier rang dans l’ordre protocolaire des membres du gouvernement. Le décret du 24 juillet 1959 précise ses missions : « Le ministre chargé des affaires culturelles a pour mission de rendre accessible les œuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la France, au plus grand nombre possible de français ; d’assurer la plus vaste audience possible à notre patrimoine culturel, et de favoriser la création des œuvres de l’art et de l’esprit qui l’enrichissent »
.  

En 1974 sous la présidence de Valéry Giscard d’Estaing interviennent plusieurs changements importants : le ministère est supprimé et remplacé par un simple secrétariat d’Etat, la dénomination « affaires culturelle » (Edmond Michelet (1969/1970), André Bettencourt (fin 70/début 71), Jacques Duhamel (1971/1973),  Maurice Druon (1973/1974), Alain Peyrefitte (debut mars/fin mai 1974) s’efface pour la première fois au profit du terme « culture » (Michel Guy (fin mai 1974/fin août 1976) et Françoise Giroud (1976/1977) seront successivement « secrétaire d’Etat à la culture »), en 1977 les attributions du ministre de la culture sont élargies à l’environnement (Michel d’Ornano (1977/1978), en 1978 Jean-Philippe Lecat (1978/1981) est nommé « ministre de la culture et de la communication ». 

Il faudra attendre la présidence de François Mitterrand et la nomination de Jack Lang (1981/1986 et 1988/1993, Philippe Léotard (1986/1988) sera ministre pendant la première cohabitation) afin que les attributions du ministre soient redéfinies : « Le ministère chargé de la culture a pour mission : de permettre à tous les Français de cultiver leur capacité d'inventer et de créer, d'exprimer librement leurs talents et de recevoir la formation artistique de leur choix ; de préserver le patrimoine culturel national, régional ou des divers groupes sociaux pour le profit commun de la collectivité tout entière ; de favoriser la création des œuvres de l'art et de l'esprit et de leur donner la plus vaste audience ; de contribuer au rayonnement de la culture et de l'art français dans le libre dialogue des cultures du monde. »
 On peut remarquer notamment une référence à la « formation artistique » prémices de « l’éducation culturelle », la prise en compte de la politique culturelle extérieure de la France dont l’objectif est de faire rayonner à la culture française à l’étranger, une référence au patrimoine culturel de divers groupes sociaux qui permet une ouverture vers la BD, la mode, la gastronomie, le tag, le rap etc.. ce fameux « tout culturel » critiqué par Alain Finkielkraut . Entre 1992 et 1993 sous le gouvernement de Pierre Bérégovoy, Jack Lang est nommé ministre d’Etat de l’éducation nationale et de la culture. Lors de la deuxième cohabitation, Jacques Toubon (1993/1995) est nommé ministre de la culture et de la francophonie, la communication ne faisant plus partie de ses attributions. Le décret du 16 avril 1993 dispose dans son article premier : « Le ministre de la culture et de la francophonie a pour mission de rendre accessibles au plus grand nombre les oeuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la France, d’assurer la plus vaste audience à notre patrimoine culturel et de favoriser la création des oeuvres de l’art et de l’esprit. Il met en oeuvre, conjointement avec les autres ministres intéressés, les actions menées par l’Etat en vue d’assurer le rayonnement de la culture française, et celui de la francophonie dans le monde. »
 


Vont succéder à Jacques Toubon, Philippe Douste-Blasy (1995/1997), Catherine Trautmann (1997/2000), Catherine Tasca (2000/2002), Jean-Jacques Aillagon (2002/2004), Renaud Donnedieu de Vabres (2004/2007), Christine Albanel (2007/2009) 


Le décret du 25 novembre 2010 définissait les attributions de Frédéric Mitterrand (2009/2012) : on peut lire notamment à l’article premier de ce décret : « Le ministre de la culture et de la communication a pour mission de rendre accessibles au plus grand nombre les œuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la France. A ce titre, il conduit la politique de sauvegarde, de protection et de mise en valeur du patrimoine culturel dans toutes ses composantes, il favorise la création des œuvres de l’art et de l’esprit et le développement des pratiques et des enseignements artistiques. Il contribue, conjointement avec les autres ministres intéressés, au développement de l’éducation artistique et culturelle des enfants et des jeunes adultes tout au long de leurs cycles de formation. Il encourage les initiatives culturelles locales, développe les liens entre les politiques culturelles de l’Etat et celles des collectivités territoriales et participe à ce titre à la définition et à la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine de la décentralisation. Il veille au développement des industries culturelles. Il contribue au développement des nouvelles technologies de diffusion de la création et du patrimoine culturels. Il définit, coordonne et évalue la politique du Gouvernement relative aux arts du spectacle vivant et aux arts plastiques. Il met en œuvre, conjointement avec les autres ministres intéressés, les actions de l’Etat destinées à assurer le rayonnement dans le monde de la culture et de la création artistique françaises et de la francophonie. Il contribue à l’action culturelle extérieure de la France et aux actions relatives aux implantations culturelles françaises à l’étranger. »
 Le décret du 24 mai 2012 définit les attributions de la ministre Aurélie Filippetti (juin 2012/août 2014). Il reprend le décret 25 novembre 2010
 en le complétant sur un point : la ministre désormais « veille au développement et à la valorisation des contenus et services culturels numériques. » Ce décret s’applique à Fleur Pellerin (août 2014/février 2016) et Audrey Azoulay (février 2016/…). 
II : La réorganisation du ministère depuis la RGPP : La diminution des directions générales au sein de l’administration centrale. 

Le ministère depuis sa création a subi sa plus grande mutation avec la mise en œuvre de la réforme générale des politiques publiques (RGPP). Cette réforme n’obéit pas uniquement à des raisons intrinsèques au ministère, elle touche l’ensemble des ministères, elle se veut une véritable réforme de l’Etat. Elle prend sa source dans la loi organique relative aux lois de finances du 1er aoüt 2001 (LOLF). Cette dernière introduit le principe de performance dans la gestion publique, le fonctionnement par programmes et objectifs avec les évaluations qui les accompagnent. Elle a pour objet d’améliorer les politiques publiques tout en diminuant les dépenses publiques, en d’autres termes faire mieux avec moins !! « Dans les grands moments de son histoire, il avait pourtant été habitué à la protection tutélaire du chef de l’Etat qui avait souvent, en cas d’affrontements directs avec l’administration des finances, rendu des arbitrages favorables à la culture. Rien de tel ici et maintenant : non seulement la culture devra s’intégrer au mouvement de réforme, mais elle devra le faire de manière immédiate, intégrale et exemplaire. »
 Le ministère de la culture et de la communication est composé d’un cabinet et d’une administration centrale. C’est surtout cette dernière qui est profondément affectée par la RGPP et qui subit une cure d’amaigrissement. 

Rattachée directement au ministre, elle a fait l’objet d’une réorganisation récente (décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l’organisation de l’administration centrale du ministère de la culture et de la communication qui abroge le décret n°2004-822 du 18 août 2004 relatif à l’organisation et aux missions de l’administration centrale du ministère de la culture et de la communication). Elle est organisée autour d’un secrétariat général et de trois grandes directions (composées elles-mêmes de services, départements, sous-directions, bureaux) et une délégation (délégation générale à la langue française et aux langues de France).  Le décret du 11 novembre met en œuvre la Réforme Générale des Politiques Publiques visant à optimiser les dépenses publiques et à supprimer les structures publiques inutiles
 : les directions générales passent de sept à trois et les délégations générales de trois à une. L’organisation du secrétariat général et trois grandes directions est détaillée dans les arrêtes du 17 novembre 2009. 

1 : le secrétariat général

Le secrétariat général se substitue à la direction de l’administration générale. Ses missions sont définies dans l’article 2 du décret du 11 novembre 2009 : « Le secrétaire général assiste le ministre pour l'administration du ministère. A cette fin, il coordonne l'action de l'ensemble des services du ministère, participe à leur évaluation et représente, dans ses domaines de compétence, le ministère dans les instances interministérielles ». Plus précisément et sans faire une énumération exhaustive : il conduit les réflexions stratégiques relatives à l’organisation et à l’administration du ministère et de ses services déconcentrés, il élabore la politique des ressources humaines, il définit la stratégie budgétaire du ministère, il est chargé des affaires juridiques et fiscales et de coordonner la préparation des textes législatif et réglementaires et d’en assurer l’expertise. Il coordonne également les politiques culturelles transversales : il concourt à l’élaboration de la politique en matière d’éducation artistique et culturelle, il coordonne les initiatives en visant à développer l’aménagement culturel du territoire et contribue au rayonnement de la culture française dans le monde et des cultures étrangères en France.  

Afin d’assurer ces missions l’arrêté du 17 novembre 2009 dispose que le secrétariat général comprend, outre le haut fonctionnaire chargé du développement durable : le service des ressources humaines ; le service des affaires financières et générales ; le service des affaires juridiques et internationales ; le service de la coordination des politiques culturelles et de l'innovation ; le département de la stratégie et de la modernisation ; le département de l'action territoriale ; la sous-direction des systèmes d'information ; la mission de la communication interne ; le secrétariat général des programmes dont il a la responsabilité.

C’est bien évidemment parce que le secrétariat possède des compétences transversales que les affaires internationales qui concernent les trois grandes directions ont été confiées au secrétariat général. Il constitue désormais la clé de voûte du ministère : « Ainsi le secrétariat général est bien plus qu’une courroie de transmission entre l’instance politique et les directions : il est le centre nerveux du ministère, dont il incarne et met en œuvre la logique de modernisation. Garant de l’application des nouvelles normes, il assume également l’animation générale du ministère. Le secrétariat général devient l’homme orchestre de l’administration culturelle modernisée »
. 

2 : La direction générale des patrimoines

Ses principales missions sont définies à l’article 3 du décret du 11 novembre 2009 : « La direction générale des patrimoines définit, coordonne et évalue la politique de l'Etat en matière d'architecture, d'archives, de musées et de patrimoine monumental et archéologique ».  Cette nouvelle direction se substitue à la direction des archives de France, à la direction des musées de France et à la direction de l’architecture et du patrimoine. 

L’arrêté du 17 novembre 2009 organise la direction générale des patrimoines. Elle comprend : le service de l'architecture ; le service interministériel des Archives de France ; le service des musées de France ; le service du patrimoine ; l'inspection des patrimoines ; le département de la maîtrise d'ouvrage, de la sécurité et de la sûreté ; le département de la formation scientifique et technique ; le département de la politique des publics ; le département du pilotage de la recherche et de la politique scientifique ; le département des systèmes d'information patrimoniaux ; le département des affaires européennes et internationales ; le département de la communication ; la sous-direction des affaires financières et générales.

3 : La direction générale de la création artistique 

Ses compétences sont définies à l’article 4 du décret du 11 novembre 2009. Elle se substitue à la direction de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles et à la délégation aux arts plastiques : « Elle soutient la création artistique et son renouvellement, dans toutes ses formes d'expression et d'esthétique. Elle favorise la diffusion des œuvres et l'accès du plus grand nombre aux productions artistiques. Elle mène une politique d'acquisition et de conservation patrimoniale dans le domaine des arts plastiques et du spectacle vivant.  A ce titre : elle soutient la création, la recherche et facilite la rencontre de toutes les disciplines artistiques ; elle développe une politique d'achat et de commande d'œuvres ; elle concourt au développement des réseaux de création et de diffusion du spectacle vivant et des arts plastiques ; elle concourt à la mise en œuvre d'actions nécessaires au développement des arts du spectacle vivant et des arts plastiques ; elle encourage la diffusion européenne et internationale des œuvres des créateurs français ou exerçant leur activité en France, contribuant ainsi au rayonnement culturel de la France ; elle contribue à l'enrichissement, à la valorisation et à la conservation des collections publiques, des fonds publics d'art contemporain et des biens culturels confiés aux organismes relevant du ministère dont elle assure la tutelle, ainsi qu'à la protection, la conservation et la valorisation du patrimoine des arts de la scène ». 

Afin d’assurer ses missions, en vertu de l’arrêté du 12 juin 2015
, la direction générale de la création artistique comprend un cœur et des organes plus secondaires. Le cœur de métier de la direction comporte le service des arts plastiques, la délégation à la danse, la délégation à la musique, la délégation au théâtre. Ces trois délégations remplacent le « service du spectacle vivant » issu de l’arrêté du 17 novembre 2009, désormais abrogé, et font presque renaître de ses cendres l’ancienne direction générale la direction de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles ! L’arrêté du 12 juin 2015 précise que le service des arts plastiques, les délégations à la danse, à la musique, au théâtre proposent la politique de l’Etat dans chacun des domaines relevant de leur compétence et participent à sa mise en œuvre et à son évaluation, en liaison avec les services déconcentrés. Les organes secondaires de la direction se composent de la sous-direction des affaires financières et générales (elle assure la gestion des moyens humains, logistiques et budgétaires) ; de la sous-direction la diffusion artistique et des publics (elle coordonne les politiques qui favorisent le développement des pratiques artistiques et culturelles de la population dès le plus jeune âge et tout au long de la vie et qui favorisent la diffusion auprès du plus grand nombre des œuvres du patrimoine et de la création); de la sous-direction de l’emploi, de l’enseignement supérieur et de la recherche (elle est chargée des questions sociales, juridiques et économiques relatives à l’exercice des professions du spectacle vivant); de la mission de la communication ; de l'inspection de la création artistique. 

4 : La direction des médias et des industries culturelles

Ses missions sont définies par l’article 5 du décret du 11 novembre 2009 : « La direction générale des médias et des industries culturelles définit, met en œuvre et évalue la politique de l'Etat en faveur du développement et du pluralisme des médias, de l'industrie publicitaire, de l'ensemble des services de communication au public par voie électronique, de l'industrie phonographique, du livre et de la lecture et de l'économie culturelle ». 

Elle se substitue à la direction du livre et de la lecture  et englobe la Direction du développement des Médias (est abrogé le décret n°2000-1074 du 3 novembre 2000 qui a instauré la Direction du développement des médias. D’abord placée sous l’autorité du Premier ministre et rattachée pour sa gestion au Secrétariat général du gouvernement, elle avait ensuite été mise à la disposition du ministre chargé de la communication). Cette réunion inédite des médias et des industries culturelles a pour objectif, selon la ministre Christine Albanel, de permettre de répondre au défi de la révolution numérique. 

L’arrêté du 17 novembre précise son organisation : elle comprend : le service du livre et de la lecture ; le service des médias ; la sous-direction du développement de l'économie culturelle ; le département des affaires financières et générales.

III : Les établissements publics sous la tutelle du MCC
La grande majorité des établissements publics sont créés pour gérer des services publics, pour accomplir des missions de service public spécifiques. Les établissements publics sont créés pour mettre en œuvre des compétences d’attribution qui sont limitativement énumérées dans leur statut. Ces missions de service public peuvent être de nature différente : certains gèrent des SPIC (service public industriel et commercial) et sont dénommée EPIC (par exemple : la Comédie Française, la Cité de la Musique), les autres gèrent des SPA (service public administratif) et sont dénommés EPA. Les EPIC ont un mode de gestion privé et sont pour l’essentiel soumis aux règles de droit privé, les EPA ont un mode de gestion public et sont soumis au droit public. La grande majorité des EP sous tutelle du MCC sont des EPA. 

Académie de France à Rome - Bibliothèque nationale de France - Bibliothèque publique d’information - Centre des monuments nationaux - Centre national d’art et de culture Georges Pompidou - Centre national de la chanson, des variétés et du jazz - Centre national des arts plastiques - Centre national de la cinématographie et de l’image animée - Centre national de la danse - Centre national du livre - Château de Fontainebleau - Château, musée et domaine national de Versailles - Cité de l’architecture et du patrimoine - Cité de la Musique - Comédie-Française - Conservatoire national supérieur d’art dramatique – Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Lyon - Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris - Domaine national de Chambord (sous la tutelle des ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement) - École du Louvre - École nationale supérieure d’art de Cergy-Pontoise - École nationale supérieure d’art de Bourges - École nationale supérieure d’art de Dijon - École nationale supérieure d’art de Limoges-Aubusson - École nationale supérieure d’art de Nancy - École nationale supérieure de création industrielle-Les ateliers (sous tutelle des ministres chargés de la culture et de l'industrie) - École nationale supérieure de la photographie d’Arles - École nationale supérieure des arts décoratifs - École nationale supérieure des beaux-arts - École nationale supérieure des métiers de l'image et du son - Écoles nationales d’architecture (20) - Établissement public de la Porte Dorée-Cité nationale de l'histoire de l'immigration (sous tutelle conjointe des ministres chargés de l'intégration, de la culture, de l'éducation nationale et de la recherche)  - Établissement public Cité de la céramique, Sèvres & Limoges - Institut national de l’audiovisuel - Institut national de l’histoire de l’art  (sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la recherche et de la culture) - Institut national de recherches archéologiques préventives  (sous tutelle des ministres chargés de la culture et de la recherche) - Institut national du patrimoine - Musée d’Orsay et du musée de l'Orangerie - Musée des arts asiatiques Guimet - Musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée - Musée du Louvre - Musée national Picasso Paris - Musée du quai Branly (sous tutelle conjointe des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la recherche et de la culture)- Musée Jean-Jacques Henner - Musée Gustave Moreau - Musée Rodin - Opéra national de Paris - Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la culture - Parc et Grande Halle de La Villette - Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées - Théâtre national de Chaillot - Théâtre national de la Colline - Théâtre national de l’Odéon-Théâtre de l’Europe - Théâtre national de l’Opéra-Comique - Théâtre national de Strasbourg - Universcience (Palais de la découverte et Cité des sciences et de l’industrie) - Villa Arson.

Paragraphe 2 : les institutions culturelles locales 
I : L’administration déconcentrée : DRAC et STAP
Le centralisme étatique, peut-être encore plus marqué dans le secteur de la culture, explique très largement l’absence, pendant longtemps, de services déconcentrés dans le secteur de la culture sur le territoire français. Il faut attendre 1977
 et la création des directions régionales des affaires culturelles (DRAC) afin que la politique culturelle de l’Etat trouve un relais d’exécution au niveau local. Puis l’article Premier du décret du 6 mars 1979
 institue dans chaque département un service départemental de l'architecture (SDA) relevant du ministre chargé de la culture. 

Les DRAC instituées par les décrets du 3 février et du 27 décembre 1977 ont vu leurs principales missions redéfinies par le décret du 23 décembre 2004
. Le décret du 8 juin 2010 consacre leur rôle central pour l’exécution de la politique culturelle de l’Etat : « La direction régionale des affaires culturelles est chargée de conduire la politique culturelle de l'Etat dans la région et les départements qui la composent, notamment dans les domaines de la connaissance, de la protection, de la conservation et de la valorisation du patrimoine, de la promotion de l'architecture, du soutien à la création et à la diffusion artistiques dans toutes leurs composantes, du développement du livre et de la lecture, de l'éducation artistique et culturelle et de la transmission des savoirs, de la promotion de la diversité culturelle et de l'élargissement des publics, du développement de l'économie de la culture et des industries culturelles, de la promotion de la langue française et des langues de France. Elle participe à l'aménagement du territoire, aux politiques du développement durable et de la cohésion sociale ainsi qu'à l'évaluation des politiques publiques. Elle contribue à la recherche scientifique dans les matières relevant de ses compétences .Elle concourt à la diffusion des données publiques relatives à la culture dans la région et les départements qui la composent. Elle veille à l'application de la réglementation et met en œuvre le contrôle scientifique et technique dans les domaines susmentionnés en liaison avec les autres services compétents du ministère chargé de la culture. Elle assure la conduite des actions de l'Etat, développe la coopération avec les collectivités territoriales à qui elle peut apporter, en tant que de besoin, son appui technique. La direction régionale des affaires culturelles veille à la cohérence de l'action menée dans son ressort par les services à compétence nationale du ministère chargé de la culture et les établissements publics relevant de ce ministère. »

Les services départementaux de l’architecture ont été institués par le décret du 6 mars 1979
. Depuis le décret n°96-492 du 4 juin 1996
 ils sont rattachés au ministère de la culture et de la communication et se dénomment SDAP. Le décret du 8 juin 2010
 fusionne les DRAC (niveau régional) et les SDAP (niveau départemental) qui deviennent de simples « unités territoriales » des DRAC. : « Dans chaque région, la direction régionale des affaires culturelles est créée par la fusion de la direction régionale des affaires culturelles, d'une part, et des services départementaux de l'architecture et du patrimoine, d'autre part. La direction régionale des affaires culturelles exerce, sous l'autorité du préfet de région, et, pour les missions relevant de sa compétence, sous l'autorité fonctionnelle du préfet de département, les missions définies aux articles 2 et 3. La direction régionale des affaires culturelles comprend un siège et des unités territoriales. »

II : L’administration décentralisée : une action conjointe avec l’Etat
Maurice Hauriou, juriste toulousain du début du XXième siècle, définit la décentralisation comme une « manière d’être de l’Etat ». En effet la décentralisation territoriale constitue l’une des modalités de l’organisation administrative de l’Etat unitaire français. Elle repose sur un transfert de compétences à des personnes morales de droit public disposant d’une certaine autonomie par rapport à l’Etat. Cette dépendance est également garantie par l’élection des organes des collectivités territoriales, ainsi que par la mise à disposition par l’Etat de moyens techniques et financiers permettant à ces organes de gérer leurs « affaires locales ». Avant 1983 aucune compétence culturelle n’est expressément attribuée aux collectivités territoriales, toutefois cela ne signifie pas qu’elles ne peuvent intervenir en la matière. Sur la base de la « clause générale de compétence » les communes et les départements ont créé entre autres des bibliothèques et musées. La loi du 22 juillet 1983 « relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat » confère expressément des compétences culturelles aux collectivités territoriales. Cette loi vient donc encadrer des compétences culturelles déjà mises en œuvre avant 1983. C’est le cas notamment en matière d’archives, de bibliothèques, de musées. La loi du 13 août 2004 est venue enrichir les compétences culturelles des collectivités territoriales dans le domaine du patrimoine. La loi du 7 août 2015 « portant nouvelle organisation territoriale de la République » (dite loi NOTRE) tente de clarifier la répartition des compétences entre l’Etat et les collectivités territoriales, mais aussi entre les collectivités territoriales. Elle supprime la « clause de compétence générale » pour les régions et les départements. Ces deux dernières collectivités n’ont plus que des compétences exclusives attribuées par la loi. La loi attribuant des compétences spécifiques à chacune de ces deux collectivités, les chevauchements de compétences deviennent en principe impossibles. Toutefois il est des secteurs d’activité dans lesquels il n’est pas possible d’envisager une répartition stricte des compétences. Les collectivités territoriales ont toute vocation à intervenir, on parle alors de compétences partagées. Ces dernières concernent le sport, le tourisme et la culture. L’article 103 de la loi Notre énonce « La responsabilité en matière culturelle est exercée conjointement par les collectivités territoriales et l'Etat dans le respect des droits culturels énoncés par la convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles du 20 octobre 2005. ». L’article 104 précise « Les compétences en matière de culture, de sport, de tourisme, de promotion des langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les départements, les régions et les collectivités à statut particulier. ».
Hormis les musées, les archives et les bibliothèques et médiathèque, les collectivités territoriales interviennent aussi dans le domaine de l’archéologie préventive, du cinéma, des enseignements artistiques (conservatoires de musique par exemple..), du spectacle vivant (subvention festival, théâtres, danse …). 
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